
N° VA_DEL2026_99  1/3 

 
 

Département du Nord 
Arrondissement de Lille 
Ville de Villeneuve d'Ascq 
 

Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq 

Conseil municipal du mardi 7 avril 2026 
 
N° VA_DEL2026_99 
 
Objet : Avenant n°2 aux conventions d'utilisation de l'abattement sur la 
taxe foncière sur les propriétés bâties (ATFPB) en quartiers prioritaires de 
la Politique de la Ville (QPV) 
  
L'an deux mille vingt-six, le 07 avril à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve 
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence 
de Sylvain ESTAGER, suite à la convocation qui a été adressée à ses membres cinq 
jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la mairie, 
conformément à la loi. 
Tous les membres en exercice étaient présents ou représentés à l'exception de 
Monir EL MOUNAOUI , ayant donné pouvoir à Delphine HERENT, Gérard 
CAUDRON, ayant donné pouvoir à Valérie QUESNE-CAUDRON, Nelly BOYAVAL, 
ayant donné pouvoir à Sébastien COSTEUR, Stéphanie LEBLANC, ayant donné 
pouvoir à Sylvain ESTAGER, Christian CARNOIS, ayant donné pouvoir à Vincent 
BALEDENT, Florence BARISEAU, ayant donné pouvoir à Kelly VERKINDERE. 
 
L'article 1388 bis du Code général des impôts (CGI) prévoit un abattement 
de 30 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les 
logements à usage locatif social situés dans un quartier prioritaire de la 
politique de la ville (QPV), jusqu'en 2030. 

Le cadre national d'utilisation de l'abattement TFPB du 29 avril 2015, 
intégré aux contrats de ville par la loi de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine de février 2014 et confirmé par la loi de finances pour 
2015, définit les conditions de mise en œuvre de ce dispositif. Depuis 
2016, son bénéfice est subordonné à : 

– la signature du contrat de ville et des solidarités par l'organisme 
HLM ; 

– l'engagement de réaliser un programme d'actions visant à améliorer 
la qualité de service rendu aux locataires, validé dans les conditions 
fixées par le cadre national ; 

– la transmission annuelle aux signataires du contrat de ville des 
documents justifiant du montant et du suivi des actions conduites 
en contrepartie de l'avantage fiscal. 

Une obligation déclarative auprès des services des finances publiques 
s'applique également (article 1388 II du CGI). La loi de finances pour 2024 
prévoit une compensation partielle de l'abattement par l'État, selon les 
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modalités fixées au II, 2° c) de l'article 138 de la loi n° 2023-1322. 
 
Conformément au cadre national, les actions financées en contrepartie de 
l'abattement doivent concourir à la qualité du cadre de vie, à la cohésion 
sociale et au développement social des QPV. Elles peuvent porter sur : 

– la présence et l'accompagnement de proximité, adaptés au 
fonctionnement social du quartier ; 

– la formation et le soutien aux personnels de proximité ; 
– l'adaptation des modes et rythmes d'entretien et de maintenance 

(sur-entretien) ; 
– la gestion des déchets et des encombrants ; 
– les dispositifs contribuant à la tranquillité résidentielle ; 
– la concertation et la sensibilisation des locataires ; 
– les actions de développement social favorisant le lien social et le 

vivre-ensemble ; 
– les petits travaux d'amélioration du cadre de vie. 

 
Deux quartiers de Villeneuve-d'Ascq sont reconnus en géographie 
prioritaire : Résidence-Poste-Triolo et Pont-de-Bois–Hôtel de Ville. Cinq 
organismes HLM y remplissent les critères d'éligibilité et ont accompli les 
démarches nécessaires (déclaration de patrimoine, transmission du 
contrat de ville et des solidarités signé) : 

– Lille Métropole Habitat (LMH) : 379 logements sur Résidence-
Poste-Triolo et 1 439 sur Pont-de-Bois–Hôtel de Ville ; 

– 3F Notre Logis : 894 logements sur Pont-de-Bois–Hôtel de Ville ; 
– Vilogia : 1 556 logements sur Résidence-Poste-Triolo et 55 sur 

Pont-de-Bois–Hôtel de Ville ; 
– Partenord Habitat : 320 logements sur Résidence-Poste-Triolo et 

484 sur Pont-de-Bois–Hôtel de Ville ; 
– Logis Métropole : 285 logements sur Résidence-Poste-Triolo et 97 

sur Pont-de-Bois–Hôtel de Ville. 
 

La Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le modèle de 
convention locale co-construit avec ses services, les villes, les bailleurs et 
les services de l'État. Cette convention, annexée au contrat de ville et des 
solidarités signé le 7 mai 2024, a donné lieu à des conventions à l'échelle 
de Villeneuve-d'Ascq, approuvées par le conseil municipal lors de sa 
séance du 17 décembre 2024. 

Il convient aujourd'hui d'établir un avenant aux conventions 
susmentionnées afin de valider et d'annexer les plans d'actions présentés 
par chacun des cinq bailleurs au titre de l'exercice 2026, en contrepartie 
de l'abattement de TFPB dont ils bénéficient sur le territoire communal. 

 
 
Il est proposé aux membres du conseil :  
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- d'approuver l'avenant n°2 aux conventions d'utilisation de l'ATFPB ;  
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer. 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à la majorité des 
présents et des représentés cette proposition, Mohamed AIT KASSI, 
Meriem DAHMANI, Ugo BERNALICIS, Antoine MARSZALEK, Garance 
GUILLERET-GIVERS ayant voté contre. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
 
 
Le secrétaire, 
Garance GUILLERET-GIVERS 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Sylvain ESTAGER 

 
 
 
 
 
 
Extrait de la présente délibération a été affiché le lundi 13 avril 2026 à la porte de la mairie et publié 
sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11 du 
code général des collectivités territoriales 
 
 ID télétransmission : 059-215900093-20260407-222889B-DE-1-1 
Date AR Préfecture : lundi 13 avril 2026 
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Avenant N°2 à la convention 

d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) dans les q u artiers prioritaires de Villeneuve d’Ascq : 

Résidence-Poste-Triolo et Pont de Bois-Hôtel de Ville. 

  
Annexe au Contrat de ville et des solidarités de la 

Métropole Européenne de Lille. 

 
Commune de Villeneuve d’Ascq. 

Bailleur : 3F Notre Logis. 

 

Conclu entre : 

- d’une part, le Préfet, M. Bertrand GAUME, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet 

délégué pour l’égalité des chances ; 

- d’autre part, le Président de la Métropole Européenne de Lille, Monsieur Eric SKYRONKA, 

représenté par le Vice-Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur 

Dominique BAERT ;  

- d’autre part, la Commune de Villeneuve d’Ascq, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain 

ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- d’autre part, le bailleur social 3F Notre Logis, représenté par Madame Mathilde TOURNAUX, 
directrice générale, ayant son siège 221 rue de la Lys à Hallouin (59 250);  
ci-après dénommés l’organisme HLM, 
 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale; 

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union 

sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 

Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

Vu le contrat de ville et des solidarités de la Métropole Européenne de Lille signé par les parties prenantes le 7 

mai 2024 , ainsi que ses annexes ; 

Vu la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, signée le 17 décembre 2024 ; 
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1. Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de présenter le programme d’actions se rapportant à l’année 2026 en 

articulation avec la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024. Ce programme d’action 

a préalablement été validé par les partenaires dans des conditions conformes aux dispositions de ladite 

convention d’abattement, sur la base d’un montant prévisionnel. 

Le cas échéant, le présent avenant comporte également une présentation du bilan de l’année N-1, selon 

le cadrage suivant : 

Le bilan quantitatif recense les actions menées et dépenses afférentes. Il est complété des données 
issues du logiciel QuartiersPlus, accessible aux signataires de la convention d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB. L’accès aux données par les partenaires dans le logiciel Quartier Plus est 
possible dès lors que l’organisme Hlm a complété le logiciel et a publié les données. 

Il est rappelé que conformément à l’article 7 de la convention d’abattement de la TFPB, il est attendu 
de l’organisme HLM de faire état des moyens investis dans les QPV comparativement au reste du 
parc et de se conformer, pour chaque action engagée, aux principes de calcul des dépenses établis 
pour chacun des huit axes d’intervention de l’ATFPB par le référentiel national d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les QPV (juin 2024). 

Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui 
du ou des diagnostics socio-urbain partagé/diagnostic(s) en marchant. Il rend compte des actions 
menées et des résultats. Les différents porteurs de projet, dont les actions ont été valorisées au titre 
de l’abattement de la TFPB, contribuent à l’élaboration du bilan qualitatif fourni par l’organisme Hlm 
aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. A titre d’exemple, les 
partenaires pourront s’appuyer sur le cadre de recommandation régional, produit par l’URH et l’IREV, 
sur la manière de produire le bilan annuel des actions financées via l’ATFPB. 

Ces bilans sont complétés par la présentation des actions entreprises lors des comités de pilotage des 
contrats de ville, afin d’assurer un suivi régulier et partenarial. En tout état de cause, le bilan de l’année N-
1 doit être produit et transmis aux partenaires du Contrat de ville dans les délais établis et précisés 
dans la convention initiale soit au plus tard au 31 mai de l’année N. 

2. Conditions de report de l’abattement de la TFPB/ consommation des reliquats 

 
En rappel de l’article 10 de la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024, dans 
certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un 
exercice, et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. 

Pour y remédier, les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce 
report fait l’objet d’une validation par les signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

Le présent avenant vient préciser qu’en tout état de cause, le bailleur s’engage à réaliser le plan 
d’action défini et à engager les montants de dépenses convenus à ce titre. Tout reliquat est à utiliser 
conformément à son objet, et ne peut être simplement conservé hors dispositif par le bailleur. 

3.  Désignation des référents pour la présente convention (qualité/coordonnées) 
 

- M. Bertrand GAUME,Préfet, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet délégué pour 

l’égalité des chances ; 

- Monsieur Eric SKYRONKA, Président de la Métropole Européenne de Lille, représenté par le Vice-

Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur Dominique BAERT ;  

- La Commune de Villeneuve d’Ascq, sise place Salvador Allende, représentée par son Maire, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- Le bailleur social 3F Notre Logis, représenté par Madame Mathilde TOURNAUX, directrice générale, 
ayant son siège 221 rue de la Lys à Hallouin (59 250); 
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Le reste des dispositions est inchangé.



Page 4 sur 7 

 

 

 

ANNEXE 1 – Programmes d’actions 

 

 

PREVISIONNEL 2026   
  

Année 2026  Organisme Immobilière Nord Artois    

Quartier prioritaire QP059066 V.Ascq  Nombre de logements dans le quartier 894    

 
  

Montant annuel de l’économie d’impôt générée 

par l’abattement 
149500    

           

Présence de proximité : renforcement et formation/soutien 

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au delà 

de la gestion courante 
  

Intitulé de l'action Descriptif de l’action 

Type d’action (cocher) 

Évaluation qualitative de l’action Calendrier 
Dépense ré-

alisée 

Finance-

ment bail-

leur 

Autre finan-

cement 

dépense va-

lorisée 

TFPB 

Dépense pré-

vue 
Action spéci-

fique au quar-

tier 

Renforce-

ment des 

moyens de 

gestion de 

droit com-

mun 

coordinateur HLM proximité poste permanent Pont bois x   Poste de cheffe de Groupe 2026 0 0   0   

Intervention du Gérant Pilotage sûreté et qualité X   
Suivi des actions de sûreté, de 

propreté et de qualité de services 
2026 25000 25000   25000 
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Entretien/maintenance 

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au delà 

de la gestion courante 
  

Intitulé de l'action Descriptif de l’action 

Type d’action (cocher) 

Évaluation qualitative de l’action Calendrier 
Dépense ré-

alisée 

Finance-

ment bail-

leur 

Autre finan-

cement 

dépense va-

lorisée 

TFPB 

Dépense pré-

vue 
Action spéci-

fique au quar-

tier 

Renforce-

ment des 

moyens de 

gestion de 

droit com-

mun 

réparation équipements vandalisés 

halls, gaines techniques, pa-
liers, portes paliéres logements 

vacants, ascenseurs etc. 
  X réparation des équipements 2026   70 000   70 000 70 000 

Sur entretien des parties com-
munes  

entrées squattées :  42 Beau-
doin IX , entrée 26, entrée 69 

et le 75   
  X 

Maintien de la propreté des par-
ties communes 

2026   50 000   50 000 50000 

Relocation des logements  sur dépenses état des lieux    X 
coût suplémentaire de 3500 € au 
logement pour commercialiser les 

logements 
2026   15000   15000 15000 

  

Tranquillité résidentielle 
Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au delà 

de la gestion courante 
  

Intitulé de l'action Descriptif de l’action 

Type d’action (cocher) 

Évaluation qualitative de l’action Calendrier 
Dépense ré-

alisée 

Finance-

ment bail-

leur 

Autre finan-

cement 

dépense va-

lorisée 

TFPB 

Dépense pré-

vue 
Action spéci-

fique au quar-

tier 

Renforce-

ment des 

moyens de 

gestion de 

droit com-

mun 

Pose barriéres de parking sécurisation des parkings X     2026   17000   17000 17000 

Mise en sécurité logements vides Pose de portes anti quat x     2026   500   500 500 

Videoprotection  parkings et halls 
d'entrée 

Entretien et réparation vidéo 
protection  

X     2026   500   500 500 
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Développement social (concertation/sensibilisation des habitants, animation, lien social) 

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au delà 

de la gestion courante 
  

Intitulé de l'action Descriptif de l’action 

Type d’action (cocher) 

Évaluation qualitative de l’action Calendrier 
Dépense ré-

alisée 

Finance-

ment bail-

leur 

Autre finan-

cement 

dépense va-

lorisée 

TFPB 

Dépense pré-

vue 
Action spéci-

fique au quar-

tier 

Renforce-

ment des 

moyens de 

gestion de 

droit com-

mun 

mise à disposition de locaux  ADLH, Ville, etc.. X   loyer non perçu AADLH, etc. 2026   22000   22 000 22 000 

Accompagnement social FRANCE HORIZON, EOLE x   accompagnement des familles  2026   6 000   6 000 6 000 

Challenge Choisi ta Planéte 
3 classes en primaire accom-

pagnées 
X   

sensibilisation au développement 
durable 

2026   4 500   4 500 4 500 

Accompagnement AFEV  KAPSEURS  X   Accompagnement étudiants 2026   3 000   3 000 3000 

  

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie 

Rappel du diagnostic ayant conduit l'organisme à faire un effort particulier au delà 

de la gestion courante 
  

Intitulé de l'action Descriptif de l’action 

Type d’action (cocher) 

Évaluation qualitative de l’action Calendrier 
Dépense ré-

alisée 

Finance-

ment bail-

leur 

Autre finan-

cement 

dépense va-

lorisée 

TFPB 

Dépense pré-

vue 
Action spéci-

fique au quar-

tier 

Renforce-

ment des 

moyens de 

gestion de 

droit com-

mun 

                      

Peintures parties communes et 
boites aux lettres  

peintures x   Peinture des halls et escaliers 2026   30000   30000 
30000 

                      

           

           

Total des dépenses valorisées 2026 =  243 500 €          

           

COMMENTAIRES 

a) Présence de proximité 

Le poste de Chef de groupe est vacant depuis février 2025, le gérant prendra le relai sur les missions de pilotage de l'activité 

 

b) Entretien et maintenance 

le vandalisme est omniprésent et nécessite des dépenses régulières de surentretien et de peinture sur les paties communes, halls, vitrages, portes… 

 

c) Tranquilité résidentielle 

Sécurisation des parkings car les bornes escamotables sont vandalisées 

 

d) Développement social 

Le soutien aux associations est omniprésent. 
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Fait à ……, le  ……. 

 

 

Pour Villeneuve d’Ascq, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, 

Maire, 

 

 

Pour la Métropole Européenne de Lille, 

Monsieur Eric SKYRONKA, 

Président, 

Représenté par Monsieur Dominique BAERT, 

Vice-Président à la Politique de la Ville,    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

Pour l’Etat, 
Monsieur Bertrand Gaume, 

Préfet, 
représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances, 
 

 

 
 

Pour le bailleur 3F Notre Logis, 
Madame Mathilde TOURNAUX, 

Directrice générale, 
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Avenant N°2 à la convention 

d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) dans les q u artiers prioritaires de Villeneuve d’Ascq : 

Résidence-Poste-Triolo et Pont de Bois-Hôtel de Ville. 

  
Annexe au Contrat de ville et des solidarités de la 

Métropole Européenne de Lille. 

 
Commune de Villeneuve d’Ascq. 

Bailleur : Logis Métropole. 

 

Conclu entre : 

- d’une part, le Préfet, M. Bertrand GAUME, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet 

délégué pour l’égalité des chances ; 

- d’autre part, le Président de la Métropole Européenne de Lille, Monsieur Eric SKYRONKA, 

représenté par le Vice-Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur 

Dominique BAERT ;  

- d’autre part, la Commune de Villeneuve d’Ascq, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain 

ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- d’autre part, le bailleur social Logis Métropole, représenté par Monsieur Jean-Yves LENNE, président 
du directoire, ayant son siège 176 rue du Général de Gaulle à La Madeleine (59 110) ;  
ci-après dénommés l’organisme HLM, 
 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale; 

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union 

sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 

Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

Vu le contrat de ville et des solidarités de la Métropole Européenne de Lille signé par les parties prenantes le 7 

mai 2024 , ainsi que ses annexes ; 

Vu la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, signée le 17 décembre 2024 ; 
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1. Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de présenter le programme d’actions se rapportant à l’année 2026 en 

articulation avec la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024. Ce programme d’action 

a préalablement été validé par les partenaires dans des conditions conformes aux dispositions de ladite 

convention d’abattement, sur la base d’un montant prévisionnel. 

Le cas échéant, le présent avenant comporte également une présentation du bilan de l’année N-1, selon 

le cadrage suivant : 

Le bilan quantitatif recense les actions menées et dépenses afférentes. Il est complété des données 
issues du logiciel QuartiersPlus, accessible aux signataires de la convention d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB. L’accès aux données par les partenaires dans le logiciel Quartier Plus est 
possible dès lors que l’organisme Hlm a complété le logiciel et a publié les données. 

Il est rappelé que conformément à l’article 7 de la convention d’abattement de la TFPB, il est attendu 
de l’organisme HLM de faire état des moyens investis dans les QPV comparativement au reste du 
parc et de se conformer, pour chaque action engagée, aux principes de calcul des dépenses établis 
pour chacun des huit axes d’intervention de l’ATFPB par le référentiel national d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les QPV (juin 2024). 

Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui 
du ou des diagnostics socio-urbain partagé/diagnostic(s) en marchant. Il rend compte des actions 
menées et des résultats. Les différents porteurs de projet, dont les actions ont été valorisées au titre 
de l’abattement de la TFPB, contribuent à l’élaboration du bilan qualitatif fourni par l’organisme Hlm 
aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. A titre d’exemple, les 
partenaires pourront s’appuyer sur le cadre de recommandation régional, produit par l’URH et l’IREV, 
sur la manière de produire le bilan annuel des actions financées via l’ATFPB. 

Ces bilans sont complétés par la présentation des actions entreprises lors des comités de pilotage des 
contrats de ville, afin d’assurer un suivi régulier et partenarial. En tout état de cause, le bilan de l’année N-
1 doit être produit et transmis aux partenaires du Contrat de ville dans les délais établis et précisés 
dans la convention initiale soit au plus tard au 31 mai de l’année N. 

2. Conditions de report de l’abattement de la TFPB/ consommation des reliquats 

 
En rappel de l’article 10 de la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024, dans 
certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un 
exercice, et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. 

Pour y remédier, les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce 
report fait l’objet d’une validation par les signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

Le présent avenant vient préciser qu’en tout état de cause, le bailleur s’engage à réaliser le plan 
d’action défini et à engager les montants de dépenses convenus à ce titre. Tout reliquat est à utiliser 
conformément à son objet, et ne peut être simplement conservé hors dispositif par le bailleur. 

3.  Désignation des référents pour la présente convention (qualité/coordonnées) 
 

- M. Bertrand GAUME,Préfet, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet délégué pour 

l’égalité des chances ; 

- Monsieur Eric SKYRONKA, Président de la Métropole Européenne de Lille, représenté par le Vice-

Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur Dominique BAERT ;  

- La Commune de Villeneuve d’Ascq, sise place Salvador Allende, représentée par son Maire, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- Le bailleur social Logis Métropole, représenté par Monsieur Jean-Yves LENNE, président du 
directoire, ayant son siège 176 rue du Général de Gaulle à La Madeleine (59 110).  
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ANNEXE 1 – Programmes d’actions 

Années 2025-2026 
Nombre de logements dans le 
quartier 

285         
     

Organisme Logis Métropole 
Montant prévisionnel annuel 
de l’économie d’impôt générée 
par l’abattement 

51 600 € Grp   0038/0042 /0075/ 0076 

     

Quartier priori-
taire/ville 

Résidence -Poste - Triolo Adresses   

1 allée de la Taillerie, 
 3-5-7-9 allée des Templiers, 

1-3-5-7 allée de Turenne, 
11-13-15 allée du Tenis 

     

             

Contexte: Rehabilitation programmée au 1 allée de la Taillerie, et au  3-5-7-9 allée des Templiers          

             

Enjeux et précisions des actions:            

             

Un accompagnement social renforcé pour les locataires de templier et taillerie qui vont vivre une réhabilitation en milieu occupé: Pilotage social du chantier + chargée d'accompagnement social de Logis Metropole   

Une chargée de GUSP dédiée, et mobilisable pour la mise en place d'actions afin de favoriser le bien vivre ensemble. Ex: Organisation d'une Kermesse       

Travaux ascenceurs (remplacement d'equipement) pour limiter les pannes, notamment entrées 1, 3 et 11, afin maintenir une qualité de service dans l'attente d'une réhabilitation      

Remplacement des hublots en PC par des LED avec detecteur de mouvement dans les PC, plus economique et ecologique         

             

             

Années 2025-2026 
Nombre de logements dans le 
quartier 

97         
     

Organisme Logis Métropole 
Montant prévisionnel annuel 
de l’économie d’impôt générée 
par l’abattement 

16 400 € Grp   0074 

     

Quartier priori-
taire/ville 

Pont de Bois - Hôtel de ville Adresses   3-5-7-9, rue Jean Vilar 
     

             

Contexte : Réhabilitation complete terminée en 2022            

             

Enjeux et précisions des actions:            

             

Sécurisation du parking souterrain par l'installation de caméras de surveillance.  Constat initial: multiple vandalisations de la porte acces sous sol qui generent squat, voitures épaves, dégradations à répétition, et insecurité des 
usagers  

Séparation des locaux poubelles et encombrant en deux parties distinctes pour une meilleure gestion du tri et des déchets (actuellement un seul local où les habitants deposent tout et n'importe quoi)    

Une chargée de GUSP dédiée, et mobilisable pour la mise en place d'actions afin de favoriser le bien vivre ensemble         

Un accompagnement à domicile des ménages pour favoriser les economies d'energie, l'acces aux droits et le bon usage du logement post réhabilitation réalisé par l'association Interfaces     
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Programme 
prévisionnel 

Programme 
réalisé 

          

Organisme 
(SIREN) (obli-

gatoire) 

Commune 
(Code Insee) 
(obligatoire) 

Numéro du 
QPV (obliga-

toire) 

Année (obli-
gatoire) 

Axe (obliga-
toire) 

Action (obli-
gatoire) 

Détail de 
l'action (obli-

gatoire) 

Date 
d'échéance 
prévision-

nelle 

Dépense 
prévision-

nelle 

Financement 
bailleur pré-

visionnel 

Autre finan-
cement pré-

visionnel 

Dépense va-
lorisée TFPB 

prévision-
nelle 

Taux de va-
lorisation 

prévisionnel 

Date 
d'échéance 

réalisée 

Dépense réa-
lisée 

Financement 
bailleur réa-

lisé 

Autre finan-
cement réa-

lisé 

Dépense va-
lorisée TFPB 

réalisée 

Taux de va-
lorisation ré-

alisé 

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 

1. Renforce-
ment de la 
présence du 
personnel de 
proximité 

1.3 Agents 
de dévelop-
pement so-
cial et urbain 

Poste de 
GUSP au sein 
de Logis Mé-
tropole, ac-
tions en fa-
veur du bien 
vivre en 
semble. A 
temps partiel 
(50%), répar-
tit selon le 
nombre de 
logements 
qpv des com-
munes : QPV 
de Mons 
(465 logts)  
QPV Lille 
(250 logts) 
QPV VDA 
(382 logts) 

31/12/2025 1 265,00 € 1 265,00 € 0,00 € 1 265,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 

2. Forma-
tion/Soutien 
des person-
nels de proxi-
mité 

2.2 Sessions 
de coordina-
tion interac-
teurs 

Participation 
aux instances 
GUSP et cel-
lule de veille 
dans le cadre 
du suivi  des 
situations sur 
le quartier 

31/12/2025 276,00 € 276,00 € 0,00 € 276,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 
3. Sur-entre-
tien 

3.4 Répara-
tions des 
équipements 
vandalisés 
(as-
cenceurs...) 

Depenses 
sup aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2025 7 000,00 € 7 000,00 € 0,00 € 7 000,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 

4. Gestion 
des déchets 
et encom-
brants / 
épaves 

4.3 Enlève-
ment des 
épaves 

Sous sol par-
king Jean Vi-
lar 

31/12/2025 500,00 € 500,00 € 0,00 € 500,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 
5. Tranquil-
lité résiden-
tielle 

5.2 Vidéosur-
veillance 
(fonctionne-
ment) 

3-5-7-9 Jean 
Vilar mise en 
place de la 
videosurveil-
lance halls et 
parking 

31/12/2025 45 000,00 € 45 000,00 € 0,00 € 45 000,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 

6. Concerta-
tion/Sensibi-
lisation des 
locataires 

6.3 Disposi-
tifs spéci-
fiques à la 
sensibilisa-
tion à la maî-
trise des 
charges, col-
lecte sélec-
tive, nou-
veaux 
usages, 
gestes éco-ci-
toyens, etc. 

Partenariat 
avec l' asso-
ciation Inter-
faces pour 
sensibiliser 
les locataires  
au suivi indi-
vidualisé de 
leurs con-
sommations 
d'energie . 

31/12/2025 5 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 100%             
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886 980 440 59009 

QN05965M 2025 

7. Animation, 
lien social, 
vivre en-
semble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant le 
"vivre en-
semble" 

Participation 
soutien à 
l'organisation 
d'actions/ 
projets  CV 
porté par la 
ville et ses 
services (pro-
jet green 
scholl MQJB) 

31/12/2025 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2025 

8. Petits tra-
vaux d'amé-
lioration de 
la qualité de 
service 

8.2 Surcoûts 
de remise en 
état des lo-
gements 

Remise en 
etat des logts 
: depenses 
sup aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2025 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

1. Renforce-
ment de la 
présence du 
personnel de 
proximité 

1.2 Agents 
de médiation 
sociale 

Mediateur 
social bail-
leur pre-
sence lors 
des temps 
GUSP 

31/12/2026 300,00 € 300,00 € 0,00 € 300,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

1. Renforce-
ment de la 
présence du 
personnel de 
proximité 

1.3 Agents 
de dévelop-
pement so-
cial et urbain 

Poste de 
GUSP au sein 
de Logis Mé-
tropole, ac-
tions en fa-
veur du bien 
vivre en 
semble. A 
temps partiel 
(50%), répar-
tit selon le 
nombre de 
logements 
qpv des com-
munes : QPV 
de Mons 
(465 logts)  
QPV Lille 
(250 logts) 
QPV VDA 
(382 logts) 

31/12/2026 1 265,00 € 1 265,00 € 0,00 € 1 265,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

2. Forma-
tion/Soutien 
des person-
nels de proxi-
mité 

2.2 Sessions 
de coordina-
tion interac-
teurs 

Participation 
aux instances 
GUSP et cel-
lule de veille 
dans le cadre 
du suivi  des 
situations sur 
le quartier 

31/12/2026 276,00 € 276,00 € 0,00 € 276,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 
3. Sur-entre-
tien 

3.4 Répara-
tions des 
équipements 
vandalisés 
(as-
cenceurs...) 

Depenses 
sup aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2026 2 000,00 € 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

7. Animation, 
lien social, 
vivre en-
semble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant le 
"vivre en-
semble" 

Action de 
création de 
lien social 
destinée aux 
séniors, en 
lien avec le 

31/12/2026 4 000,00 € 4 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 100%             
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service mai-
son des ai-
nées. 

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

7. Animation, 
lien social, 
vivre en-
semble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant le 
"vivre en-
semble" 

Participation 
soutien à 
l'organisation 
d'actions/ 
projets  CV 
porté par la 
ville et ses 
services 

31/12/2026 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

8. Petits tra-
vaux d'amé-
lioration de 
la qualité de 
service 

8.1 Petits tra-
vaux d'amé-
lioration du 
cadre de vie 
(réfection 
hall d'im-
meubles/cag
es d'esca-
liers, éclai-
rage, sécuri-
sation 
abords, rési-
dentialisa-
tion, signalé-
tique...) 

Aménage-
ment du lo-
cal associatif, 
à usage des 
sénior 
(CERA), créa-
tion cuisine 
equipée. 

31/12/2026 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 100%             

886 980 440 59009 

QN05965M 2026 

8. Petits tra-
vaux d'amé-
lioration de 
la qualité de 
service 

8.2 Surcoûts 
de remise en 
état des lo-
gements 

Remise en 
etat des logts 
: depenses 
sup aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2026 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100%             

                                      

    
                

Total dé-
penses 

28 841,00 €               

                    Abattement 16 400,00 €               

    
                

Investisse-
ment bail-
leur 

12 441,00 €               
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Organisme 
(SIREN) 
(obliga-
toire) 

Commune 
(Code In-
see) (obli-
gatoire) 

Numéro du 
QPV (obli-

gatoire) 

Année 
(obliga-
toire) 

Axe (obliga-
toire) 

Action 
(obliga-
toire) 

Détail de 
l'action 
(obliga-
toire) 

Date 
d'échéance 
prévision-

nelle 

Dépense 
prévision-

nelle 

Finance-
ment bail-
leur prévi-

sionnel 

Autre fi-
nancement 
prévision-

nel 

Dépense 
valorisée 

TFPB prévi-
sionnelle 

Taux de va-
lorisation 
prévision-

nel 

Date 
d'échéance 

réalisée 

Dépense 
réalisée 

Finance-
ment bail-
leur réalisé 

Autre fi-
nancement 

réalisé 

Dépense 
valorisée 

TFPB réali-
sée 

Taux de va-
lorisation 

réalisé 

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

1. Renforce-
ment de la 
présence 
du person-
nel de 
proximité 

1.3 Agents 
de dévelop-
pement so-
cial et ur-
bain 

Poste de 
GUSP au 
sein de Lo-
gis Métro-
pole, ac-
tions en fa-
veur du 
bien vivre 
en semble. 
A temps 
partiel 
(50%), ré-
partit selon 
le nombre 
de loge-
ments qpv 
des com-
munes : 
QPV de 
Mons (465 
logts)  QPV 
Lille (250 
logts) QPV 
VDA (382 
logts) 

31/12/2025 3 795,00 € 3 795,00 € 0,00 € 3 795,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

1. Renforce-
ment de la 
présence 
du person-
nel de 
proximité 

1.2 Agents 
de média-
tion sociale 

Mediateur 
social bail-
leur pre-
sence lors 
des temps 
GUSP 

31/12/2025 210,00 € 210,00 € 0,00 € 210,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

2. Forma-
tion/Sou-
tien des 
personnels 
de proxi-
mité 

2.2 Sessions 
de coordi-
nation inte-
racteurs 

Participa-
tion aux ins-
tances 
GUSP et 
cellule de 
veille dans 
le cadre du 
suivi  des si-
tuations sur 
le quartier 

31/12/2025 828,00 € 828,00 € 0,00 € 828,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 
3. Sur-en-
tretien 

3.3 Renfor-
cement 
mainte-
nance équi-
pements et 
améliora-
tion des dé-
lais d'inter-
vention 

Travaux de 
modernisa-
tion (rem-
placement 
d'equipe-
ment) de 
l'ascenceur 
entrée 11 
Tennis pour 
limiter les 
pannes 

31/12/2025 46 000,00 € 46 000,00 € 0,00 € 46 000,00 € 100%             
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886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 
3. Sur-en-
tretien 

3.4 Répara-
tions des 
équipe-
ments van-
dalisés (as-
cenceurs...) 

Depenses 
sup aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2025 750,00 € 750,00 € 0,00 € 750,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

4. Gestion 
des déchets 
et encom-
brants / 
épaves 

4.3 Enlève-
ment des 
épaves 

Enlevement 
des epaves 

31/12/2025 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant 
le "vivre en-
semble" 

Budget des-
tiné aux 
projets de 
developpe-
ment lo-
caux en lien 
avec le plan 
d'action 
GUSP et les 
attentes 
des loca-
taires. Ker-
messe Tem-
plier 

31/12/2025 4 000,00 € 4 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant 
le "vivre en-
semble" 

Participa-
tion soutien 
à l'organisa-
tion d'ac-
tions/ pro-
jets  CV 
porté par la 
ville et ses 
services 
(NQE) 

31/12/2025 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.2 Actions 
d'accompa-
gnement 
social spéci-
fiques 

Dans le 
cadre des 
réhabilita-
tions, ac-
compagne-
ment réa-
lisé par 
notre con-
seillere so-
ciale, action 
sur les mu-
tations et 
ou les be-
soins spéci-
fiques liés à 
la réhabili-
tation 

31/12/2025 4 896,00 € 4 896,00 € 0,00 € 4 896,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

8. Petits 
travaux 
d'améliora-
tion de la 
qualité de 
service 

8.1 Petits 
travaux 
d'améliora-
tion du 
cadre de vie 
(réfection 

Remplace-
ment 
d'eclairage 
en partie 
commune 
par des LED 

31/12/2025 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 100%             
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hall d'im-
meubles/ca
ges d'esca-
liers, éclai-
rage, sécu-
risation 
abords, ré-
sidentialisa-
tion, signa-
létique...) 

avec detec-
teur de 
mouve-
ment, en-
trées Tu-
renne Tenis 

886 980 
440 59009 

QN05966M 2025 

8. Petits 
travaux 
d'améliora-
tion de la 
qualité de 
service 

8.2 Sur-
coûts de re-
mise en 
état des lo-
gements 

Remise en 
etat des 
logts : de-
penses sup 
aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2025 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

1. Renforce-
ment de la 
présence 
du person-
nel de 
proximité 

1.2 Agents 
de média-
tion sociale 

Mediateur 
social bail-
leur pre-
sence lors 
des temps 
GUSP 

31/12/2026 300,00 € 300,00 € 0,00 € 300,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

1. Renforce-
ment de la 
présence 
du person-
nel de 
proximité 

1.3 Agents 
de dévelop-
pement so-
cial et ur-
bain 

Poste de 
GUSP au 
sein de Lo-
gis Métro-
pole, ac-
tions en fa-
veur du 
bien vivre 
en semble. 
A temps 
partiel 
(50%), ré-
partit selon 
le nombre 
de loge-
ments qpv 
des com-
munes : 
QPV de 
Mons (465 
logts)  QPV 
Lille (250 
logts) QPV 
VDA (382 
logts) 

31/12/2026 3 795,00 € 3 795,00 € 0,00 € 3 795,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

2. Forma-
tion/Sou-
tien des 
personnels 
de proxi-
mité 

2.2 Sessions 
de coordi-
nation inte-
racteurs 

Participa-
tion aux ins-
tances 
GUSP et 
cellule de 
veille dans 
le cadre du 
suivi  des si-
tuations sur 
le quartier 

31/12/2026 828,00 € 828,00 € 0,00 € 828,00 € 100%             
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886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 
3. Sur-en-
tretien 

3.4 Répara-
tions des 
équipe-
ments van-
dalisés (as-
cenceurs...) 

Depenses 
sup aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2026 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

4. Gestion 
des déchets 
et encom-
brants / 
épaves 

4.3 Enlève-
ment des 
épaves 

Enlevement 
des epaves 

31/12/2026 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant 
le "vivre en-
semble" 

Budget des-
tiné aux 
projets de 
developpe-
ment lo-
caux en lien 
avec le plan 
d'action 
GUSP et les 
attentes 
des loca-
taires : ani-
mation fes-
tive avant le 
début des 
travaux de 
réhabilita-
tion 

31/12/2026 3 000,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant 
le "vivre en-
semble" 

Participa-
tion soutien 
à l'organisa-
tion d'ac-
tions/ pro-
jets  CV 
porté par la 
ville et ses 
services 

31/12/2026 1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.1 Soutien 
aux actions 
favorisant 
le "vivre en-
semble" 

Installation 
de benne 
avant réhab 
pour desen-
combre-
ment des 
logement et 
recyclage 
Templier, 
journée 
thématique 
dédiée 

31/12/2026 3 000,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

7. Anima-
tion, lien 
social, vivre 
ensemble 

7.2 Actions 
d'accompa-
gnement 
social spéci-
fiques 

Dans le 
cadre des 
réhabilita-
tions, ac-
compagne-
ment réa-
lisé par 

31/12/2026 9 800,00 € 9 800,00 € 0,00 € 9 800,00 € 100%             
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notre con-
seillere so-
ciale, action 
sur les mu-
tations et 
ou les be-
soins spéci-
fiques liés à 
la réhabili-
tation 

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

8. Petits 
travaux 
d'améliora-
tion de la 
qualité de 
service 

8.1 Petits 
travaux 
d'améliora-
tion du 
cadre de vie 
(réfection 
hall d'im-
meubles/ca
ges d'esca-
liers, éclai-
rage, sécu-
risation 
abords, ré-
sidentialisa-
tion, signa-
létique...) 

Remplace-
ment 
portes prin-
cipales ou 
arrieres sur 
Turenne 
Tennis 

31/12/2026 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

8. Petits 
travaux 
d'améliora-
tion de la 
qualité de 
service 

8.1 Petits 
travaux 
d'améliora-
tion du 
cadre de vie 
(réfection 
hall d'im-
meubles/ca
ges d'esca-
liers, éclai-
rage, sécu-
risation 
abords, ré-
sidentialisa-
tion, signa-
létique...) 

Remplace-
ment 
d'eclairage 
en partie 
commune 
par des LED 
avec detec-
teur de 
mouve-
ment, en-
trées Tu-
renne Tenis 

31/12/2026 3 000,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 100%             

886 980 
440 59009 

QN05966M 2026 

8. Petits 
travaux 
d'améliora-
tion de la 
qualité de 
service 

8.2 Sur-
coûts de re-
mise en 
état des lo-
gements 

Remise en 
etat des 
logts : de-
penses sup 
aux dé-
penses hors 
QPV 

31/12/2026 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100%             

                   

          

Total dé-
penses 

55 723,00 € 
       

          

Abatte-
ment 

51 600,00 € 
       

          

Investisse-
ment bail-
leur 

4 123,00 € 
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Le sur entretien             

  montant nbre lgts            

total HQPV 27493,84 5866 
                      
4,69           

total Villeneuve d'Ascq hotel de 
Ville 8087,11 97 

                    
83,37           

total Villeneuve d'Ascq Triolo 2075,95 284 
                      
7,31           

             

Villeneuve d'Ascq hotel de Ville 
                                             
83,37  

                                 
4,69  

                    
78,69  97 

       7 
632,47  valorisable en sur-entretien en 2023 en QPV à Villeneuve d'Ascq-quartier Hotel de Ville 

Villeneuve d'Ascq Triolo 7,31 4,69 
                      
2,62  284 

           
744,08  valorisable en sur-entretien en 2023 en QPV à Villeneuve d'Ascq-quartier Triolo  

             

             

4 os concernés sur 2023 pour le quartier Hotel de Ville            

             

sur les 8087,11 eur :             

7415,01 EUR  soit 3 OS 
concernent du vandalisme sur porte de  parking du garage rue Jean Vilar (0074)-OS 
smf     

672,10 EUR  1 OS concerne du vandalisme sur porte de  parking du garage rue Jean Vilar (0074)-OS Flash energies    

             

             

             

2 os concernés sur 2023 pour le quartier Triolo            

             

sur les 2075,95 eur :             

1559,96 EUR  1 OS concerne du vandalisme sur porte de  parking du garage Taillerie (0038)-OS SMF     

515,99 EUR  1 OS concerne du vandalisme sur porte de  parking du garage Turenne (0042)-OS SMF     

             

Sur cout de remise en Etat             

             

  MONTANT NBRE attributions  SURCOUT/LGT           

total HQPV 744172,91 501 
              1 
485,38           

total Villeneuve d'Ascq hotel de 
Ville 7459,21 13 

                  
573,79           

total Villeneuve d'Ascq Triolo 2075,95 29 
                    
71,58           

             

Villeneuve d'Ascq hotel de Ville 
                                           
573,79  

                         1 
485,38  

-                
911,59  13 

-    11 
850,61   NON VALORISABLE EN SURCOUT 2023 DE REMISE EN ETAT EN QPV   

 Villeneuve d'Ascq Triolo 
                                             
71,58  

                         1 
485,38  

-             1 
413,80  29 

-    41 
000,06   NON VALORISABLE EN SURCOUT 2023 DE REMISE EN ETAT EN QPV   
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 35% de 728H = 253H         

          

          

          

 

VILLENEUVE D'ASCQ 

 

Heures Carole Bou-
deau 
Tx horaire 

Valérie Mar-
gerin 
Tx horaire 

Charles 
Bruneteau 
Tx horaire 

Vanessa 
Blondeel  
Tx horaire 

Paul Ewen 
Besnard 
Tx horaire 

Total 

Programmation 
2026 

Chargée de GUSP (hors temps passé en 
coordination)   317 317         317 

Médaiteur social lors des temps GUSP               0 

Sessions de coordination inter-acteurs 
Préparation cellule de veille (GS ou 
mediateur)             0 

  Actions GUSP             0 

  
Point trimestriel par quartier  (Respon-
sable AS ou GUSP)         576   576 

  Cellule de veille (GS ou médiateur)             0 

Accompagnement social dans le cadre 
des réhabilitations 

 136 familles suivies  
0,25h/mois/famille en moyenne      9800       9800 

                    

                Total 2025 10693 

          

2026 Carole du 01/01/2026 au 31/12/2026         

 52 semaines*35H= 1820         

 50% soit 910H         

 382 logts sur 1097 en QPV pour LM soit 35%        

 35% de 910H = 317H         

code_qp nom_qp    

QN05966M Résidence-Poste-Triolo    

QN05965M Pont de Bois-Hôtel de ville    
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Fait à ……, le  ……. 

 

 

Pour Villeneuve d’Ascq, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, 

Maire, 

 

 

Pour la Métropole Européenne de Lille, 

Monsieur Eric SKYRONKA, 

Président, 

Représenté par Monsieur Dominique BAERT, 

Vice-Président à la Politique de la Ville,    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

Pour l’Etat, 
Monsieur Bertrand Gaume, 

Préfet, 
représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances, 
 

 

 
 

Pour le bailleur Logis Métropole, 
Monsieur Jean-Yves Lenne, 

Président du directoire, 
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Avenant N°2 à la convention 

d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) dans les q u artiers prioritaires de Villeneuve d’Ascq : 

Résidence-Poste-Triolo et Pont de Bois-Hôtel de Ville. 

  
Annexe au Contrat de ville et des solidarités de la 

Métropole Européenne de Lille. 

 
Commune de Villeneuve d’Ascq. 

Bailleur : Partenord Habitat. 

 

Conclu entre : 

- d’une part, le Préfet, M. Bertrand GAUME, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet 

délégué pour l’égalité des chances ; 

- d’autre part, le Président de la Métropole Européenne de Lille, Monsieur Eric SKYRONKA, 

représenté par le Vice-Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur 

Dominique BAERT ;  

- d’autre part, la Commune de Villeneuve d’Ascq, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain 

ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026; 

- d’autre part, le bailleur social Partenord Habitat, représenté par Monsieur Marc ALESSIO, directeur 
territorial Lille Métropole Sud, ayant son siège 828 rue de Cambrai à Lille (59 000) ; 
ci-après dénommés l’organisme HLM, 
 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale; 

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union 

sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 

Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

Vu le contrat de ville et des solidarités de la Métropole Européenne de Lille signé par les parties prenantes le 7 

mai 2024 , ainsi que ses annexes ; 

Vu la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, signée le 17 décembre 2024 ; 
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1. Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de présenter le programme d’actions se rapportant à l’année 2026 en 

articulation avec la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024. Ce programme d’action 

a préalablement été validé par les partenaires dans des conditions conformes aux dispositions de ladite 

convention d’abattement, sur la base d’un montant prévisionnel. 

Le cas échéant, le présent avenant comporte également une présentation du bilan de l’année N-1, selon 

le cadrage suivant : 

Le bilan quantitatif recense les actions menées et dépenses afférentes. Il est complété des données 
issues du logiciel QuartiersPlus, accessible aux signataires de la convention d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB. L’accès aux données par les partenaires dans le logiciel Quartier Plus est 
possible dès lors que l’organisme Hlm a complété le logiciel et a publié les données. 

Il est rappelé que conformément à l’article 7 de la convention d’abattement de la TFPB, il est attendu 
de l’organisme HLM de faire état des moyens investis dans les QPV comparativement au reste du 
parc et de se conformer, pour chaque action engagée, aux principes de calcul des dépenses établis 
pour chacun des huit axes d’intervention de l’ATFPB par le référentiel national d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les QPV (juin 2024). 

Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui 
du ou des diagnostics socio-urbain partagé/diagnostic(s) en marchant. Il rend compte des actions 
menées et des résultats. Les différents porteurs de projet, dont les actions ont été valorisées au titre 
de l’abattement de la TFPB, contribuent à l’élaboration du bilan qualitatif fourni par l’organisme Hlm 
aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. A titre d’exemple, les 
partenaires pourront s’appuyer sur le cadre de recommandation régional, produit par l’URH et l’IREV, 
sur la manière de produire le bilan annuel des actions financées via l’ATFPB. 

Ces bilans sont complétés par la présentation des actions entreprises lors des comités de pilotage des 
contrats de ville, afin d’assurer un suivi régulier et partenarial. En tout état de cause, le bilan de l’année N-
1 doit être produit et transmis aux partenaires du Contrat de ville dans les délais établis et précisés 
dans la convention initiale soit au plus tard au 31 mai de l’année N. 

2. Conditions de report de l’abattement de la TFPB/ consommation des reliquats 

 
En rappel de l’article 10 de la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024, dans 
certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un 
exercice, et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. 

Pour y remédier, les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce 
report fait l’objet d’une validation par les signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

Le présent avenant vient préciser qu’en tout état de cause, le bailleur s’engage à réaliser le plan 
d’action défini et à engager les montants de dépenses convenus à ce titre. Tout reliquat est à utiliser 
conformément à son objet, et ne peut être simplement conservé hors dispositif par le bailleur. 

3.  Désignation des référents pour la présente convention (qualité/coordonnées) 
 

- M. Bertrand GAUME,Préfet, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet délégué pour 

l’égalité des chances ; 

- Monsieur Eric SKYRONKA, Président de la Métropole Européenne de Lille, représenté par le Vice-

Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur Dominique BAERT ;  

- La Commune de Villeneuve d’Ascq, sise place Salvador Allende, représentée par son Maire, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- Le bailleur social Partenord Habitat, représenté par Monsieur Marc ALESSIO, directeur territorial 
Lille Métropole Sud, ayant son siège 828 rue de Cambrai à Lille (59 000); 
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Le reste des dispositions est inchangé.
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ANNEXE 1 – Programmes d’actions 

 

   
  

Pont de Bois-Hôtel 
de Ville 

   
Programme pré-

visionnel 
     

Organisme (SI-
REN) (obliga-

toire) 

Commune (Code 
Insee) (obliga-

toire) 

Numéro du QPV 
(obligatoire) 

Année (obliga-
toire) 

Axe (obligatoire) 
Action (obliga-

toire) 
Détail de l'action 

(obligatoire) 
Date d'échéance 

prévisionnelle 
Dépense prévi-

sionnelle 

Financement 
bailleur prévi-

sionnel 

Autre finance-
ment prévision-

nel 

Dépense valori-
sée TFPB prévi-

sionnelle 

Taux de valorisa-
tion prévisionnel 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.3 Agents de dé-
veloppement so-
cial et urbain 

tenue d'une per-
manance par le 
responsable 
client une fois 
toutes les deux 
semaines dans la 
résidence Jean 
Vilar pour échan-
ger avec les loca-
taires. 

31/12/2026       0 € 0% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

3. Sur-entretien 

3.4 Réparations 
des équipements 
vandalisés (as-
cenceurs...) 

réparations di-
vers suite à 
vandalisme 
(portail forcé, 
vitrage cassé, 
système de dé-
senfumage 
cassé extinc-
teurs percutés) 

31/12/2026 7 500 €     7 500 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

4. Gestion des 
déchets et en-
combrants / 
épaves 

4.1 Gestion des 
encombrants 

enlévement en-

combrants par 

prestataire 

31/12/2026 8 000 €     8 000 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

5. Tranquillité ré-
sidentielle 

5.2 Vidéosurveil-
lance (fonction-
nement) 

Maintenance des 
caméra posées 
en 2023 (coût 
des extractions 
remplacement 
des caméras van-
dalisées) 

31/12/2026 0 €     0 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

6. Concerta-
tion/Sensibilisa-
tion des loca-
taires 

6.4 Enquêtes de 
satisfaction terri-
torialisées 

Enquète sytéma-
tique de satisfac-
tion "à chaud" 
auprès des nou-
veau locataires, 
suite à réclama-
tion ou après vi-
site annuelle 
dans le cadre du 
contrat plombe-
rie 

31/12/2026       0 € 0% 
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378 072 144 59009 QN05965M 

2026 
6. Concerta-
tion/Sensibilisa-
tion des loca-
taires 

6.4 Enquêtes de 
satisfaction terri-
torialisées 

enquète de satis-
faction annuelle 
(et non tous les 3 
ans) qui con-
cerne une cin-
quantaie de loca-
taires du QPV 
hotel de ville et 
pont d enois 

31/12/2026       0 € 0% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.2 Actions d'ac-
compagnement 
social spécifiques 

prise en charge 
d'une association 
pour suivi appro-
fondi de loca-
taires en difficul-
tés (budgetaire, 
sociale ou appro-
priation du loge-
ment) 

31/12/2026 1 000 €     1 000 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.3.Services spé-

cifiques aux lo-

cataires  

action avec 
l'association 
VRAC pour une 
meilleure nutri-
tion à faible cout 
des personnes à 
ressources limi-
tées 

31/12/2026 2 000 €     2 000 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.4 Actions d’in-

sertion (chantiers 

jeunes, chantiers 

d’insertion ...) 

refection de lo-
gement après 
départ locataire 
par chantier 
d'insertion 

31/12/2026 5 000 €     5 000 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.4 Actions d’in-

sertion (chantiers 

jeunes, chantiers 

d’insertion ...) 

travail sur la pro-
preté et les bons 
usages des ver-
gers avec une 
rencontre porte 
à porte avec les 
locataires par 
l'association in-
terface  

31/12/2026 4 850 €     4 850 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.5 Mise à dispo-
sition de locaux 
associatifs ou de 
services 

soutient finan-
cier (geste com-
mercila sur loyer) 
à une association 
tenant une épi-
cerie solidaire 
quartier de l'ho-
tel de ville 

31/12/2026 300 €     300 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.5 Mise à dispo-
sition de locaux 
associatifs ou de 
services 

soutient finan-
cier (geste com-
mercial sur loyer 
d'un mois de 
loyer) à artisant 

31/12/2026 500 €     500 € 100% 
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intervant dans le 
cadre de l'écono-
mie circulaire et 
la réparation de 
vétements pour 
limiter la surcon-
somation (com-
mercie de re-
touche) quartier 
de l'hotel de ville 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.5 Mise à dispo-
sition de locaux 
associatifs ou de 
services 

soutient finan-
cier (geste com-
mercila sur loyer) 
à auto école de 
quartier Hotel de 
ville pour favori-
ser insertion vers 
l'emploi 

31/12/2026 500 €     500 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 
7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.5 Mise à dispo-
sition de locaux 
associatifs ou de 
services 

soutient finan-
cier (geste com-
mercila sur loyer) 
à une crèche du 
quartier Hotel de 
ville  

31/12/2026 500 €     500 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 

8. Petits travaux 
d'amélioration 
de la qualité de 
service 

8.2 Surcoûts de 
remise en état 
des logements 

remise en état 

logements 

après départs 

locataires 

31/12/2026 40 000 €     40 000 € 100% 
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Résidence-Poste-
Triolo 

   
Programme pré-

visionnel 
     

Organisme (SI-
REN) (obliga-

toire) 

Commune (Code 
Insee) (obliga-

toire) 

Numéro du QPV 
(obligatoire) 

Année (obliga-
toire) 

Axe (obligatoire) 
Action (obliga-

toire) 
Détail de l'action 

(obligatoire) 
Date d'échéance 

prévisionnelle 
Dépense prévi-

sionnelle 

Financement 
bailleur prévi-

sionnel 

Autre finance-
ment prévision-

nel 

Dépense valori-
sée TFPB prévi-

sionnelle 

Taux de valorisa-
tion prévisionnel 

378 072 144 59009 QN05966M 

2026 

4. Gestion des 
déchets et en-
combrants / 
épaves 

4.1 Gestion des 
encombrants 

enlévement en-

combrants par 

prestataire 

31/12/2026 2 000 €     2 000 € 100% 

378 072 144 59009 QN05966M 

2026 

5. Tranquillité ré-
sidentielle 

5.2 Vidéosurveil-
lance (fonction-
nement) 

Maintenance des 
caméra posées 
en 2023 (coût 
des extractions 
remplacement 
des caméras van-
dalisées) 

31/12/2026 

0 €     0 € 100% 

378 072 144 59009 QN05966M 

2026 

6. Concerta-
tion/Sensibilisa-
tion des loca-
taires 

6.4 Enquêtes de 
satisfaction terri-
torialisées 

Enquète sytéma-
tique de satisfac-
tion "à chaud" 
auprès des nou-
veau locataires, 
suite à réclama-
tion ou après vi-
site annuelle 
dans le cadre du 
contrat plombe-
rie 

31/12/2026       0 € 0% 

378 072 144 59009 QN05966M 

2026 

7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.2 Actions d'ac-
compagnement 
social spécifiques 

prise en charge 
d'une association 
pour suivi appro-
fondi de loca-
taires en difficul-
tés (budgettaire, 
sociale ou appro-
priation du loge-
ment) 

31/12/2026 500 €     500 € 100% 

378 072 144 59009 QN05965M 

2026 7. Animation, 
lien social, vivre 
ensemble 

7.4 Actions d’in-
sertion (chan-
tiers jeunes, 
chantiers d’inser-
tion ...) 

refection de lo-
gement après 
départ locataire 
par chantier 
d'insertion 

31/12/2026 2 000 €     2 000 € 100% 

378 072 144 59009 QN05966M 

2026 
8. Petits travaux 
d'amélioration 
de la qualité de 
service 

8.1 Petits travaux 
d'amélioration 
du cadre de vie 
(réfection hall 
d'im-
meubles/cages 
d'escaliers, éclai-
rage, sécurisa-

Remplacement 

des lisses rue Y 

Decugis en ac-

compagnement 

des travaux de vi-

rie faits par la MEL 

et la ville (com-

plement de ce 

qui a déjà été 

fait en 2025) 

31/12/2026 6 000 €     6 000 € 100% 
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tion abords, rési-
dentialisation, si-
gnalétique...) 

378 072 144 59009 QN05966M 

2026 

8. Petits travaux 
d'amélioration 
de la qualité de 
service 

8.2 Surcoûts de 
remise en état 
des logements 

remise en état 

logements 

après départs 

locataires 

31/12/2026 5 000 €     5 000 € 100% 
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Fait à ……, le  ……. 

 

 

Pour Villeneuve d’Ascq, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, 

Maire, 

 

 

Pour la Métropole Européenne de Lille, 

Monsieur Eric SKYRONKA, 

Président, 

Représenté par Monsieur Dominique BAERT, 

Vice-Président à la Politique de la Ville,    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

Pour l’Etat, 
Monsieur Bertrand Gaume, 

Préfet, 
représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances, 
 

 

 
 

Pour le bailleur Partenord Habitat, 
Monsieur Marc ALESSIO, 

Directeur territorial Lille Métropole Sud, 
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Avenant N°2 à la convention 

d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) dans les q u artiers prioritaires de Villeneuve d’Ascq : 

Résidence-Poste-Triolo et Pont de Bois-Hôtel de Ville. 

  
Annexe au Contrat de ville et des solidarités de la 

Métropole Européenne de Lille. 

 
Commune de Villeneuve d’Ascq. 

Bailleur : Vilogia. 

 

Conclu entre : 

- d’une part, le Préfet, M. Bertrand GAUME, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet 

délégué pour l’égalité des chances ; 

- d’autre part, le Président de la Métropole Européenne de Lille, Monsieur Eric SKYRONKA, 

représenté par le Vice-Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur 

Dominique BAERT ;  

- d’autre part, la Commune de Villeneuve d’Ascq, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain 

ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- d’autre part, le bailleur social Viologia, représenté par Monsieur Philippe Rémignon, président du 
directoire, ayant son siège 271 boulevard de Tournai à Villeneuve d’Ascq (59 650);  
ci-après dénommés l’organisme HLM, 
 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale; 

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union 

sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 

Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

Vu le contrat de ville et des solidarités de la Métropole Européenne de Lille signé par les parties prenantes le 7 

mai 2024 , ainsi que ses annexes ; 

Vu la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, signée le 17 décembre 2024 ; 
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1. Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de présenter le programme d’actions se rapportant à l’année 2026 en 

articulation avec la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024. Ce programme d’action 

a préalablement été validé par les partenaires dans des conditions conformes aux dispositions de ladite 

convention d’abattement, sur la base d’un montant prévisionnel. 

Le cas échéant, le présent avenant comporte également une présentation du bilan de l’année N-1, selon 

le cadrage suivant : 

Le bilan quantitatif recense les actions menées et dépenses afférentes. Il est complété des données 
issues du logiciel QuartiersPlus, accessible aux signataires de la convention d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB. L’accès aux données par les partenaires dans le logiciel Quartier Plus est 
possible dès lors que l’organisme Hlm a complété le logiciel et a publié les données. 

Il est rappelé que conformément à l’article 7 de la convention d’abattement de la TFPB, il est attendu 
de l’organisme HLM de faire état des moyens investis dans les QPV comparativement au reste du 
parc et de se conformer, pour chaque action engagée, aux principes de calcul des dépenses établis 
pour chacun des huit axes d’intervention de l’ATFPB par le référentiel national d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les QPV (juin 2024). 

Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui 
du ou des diagnostics socio-urbain partagé/diagnostic(s) en marchant. Il rend compte des actions 
menées et des résultats. Les différents porteurs de projet, dont les actions ont été valorisées au titre 
de l’abattement de la TFPB, contribuent à l’élaboration du bilan qualitatif fourni par l’organisme Hlm 
aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. A titre d’exemple, les 
partenaires pourront s’appuyer sur le cadre de recommandation régional, produit par l’URH et l’IREV, 
sur la manière de produire le bilan annuel des actions financées via l’ATFPB. 

Ces bilans sont complétés par la présentation des actions entreprises lors des comités de pilotage des 
contrats de ville, afin d’assurer un suivi régulier et partenarial. En tout état de cause, le bilan de l’année N-
1 doit être produit et transmis aux partenaires du Contrat de ville dans les délais établis et précisés 
dans la convention initiale soit au plus tard au 31 mai de l’année N. 

2. Conditions de report de l’abattement de la TFPB/ consommation des reliquats 

 
En rappel de l’article 10 de la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024, dans 
certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un 
exercice, et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. 

Pour y remédier, les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce 
report fait l’objet d’une validation par les signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

Le présent avenant vient préciser qu’en tout état de cause, le bailleur s’engage à réaliser le plan 
d’action défini et à engager les montants de dépenses convenus à ce titre. Tout reliquat est à utiliser 
conformément à son objet, et ne peut être simplement conservé hors dispositif par le bailleur. 

3.  Désignation des référents pour la présente convention (qualité/coordonnées) 
 

- M. Bertrand GAUME,Préfet, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet délégué pour 

l’égalité des chances ; 

- Monsieur Eric SKYRONKA, Président de la Métropole Européenne de Lille, représenté par le Vice-

Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur Dominique BAERT ;  

- La Commune de Villeneuve d’Ascq, sise place Salvador Allende, représentée par son Maire, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- Le bailleur social Viologia, représenté par Monsieur Philippe Rémignon, président du directoire, ayant 
son siège 271 boulevard de Tournai à Villeneuve d’Ascq (59 650). 
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Le reste des dispositions est inchangé.



Page 4 sur 8 

 

 

 

ANNEXE 1 – Programmes d’actions 

Organisme (SI-
REN) (obliga-
toire)+A1:L16 

Commune 
(Code Insee) 
(obligatoire) 

Numéro du QPV 
(obligatoire) 

Année (obliga-
toire) 

Axe (obliga-
toire) 

Action (obliga-
toire) 

Détail de l'ac-
tion (obliga-
toire) 

Date 
d'échéance pré-
visionnelle 

Dépense prévi-
sionnelle 

Financement 
bailleur prévi-
sionnel 

Autre finance-
ment prévision-
nel 

Dépense valori-
sée TFPB prévi-
sionnelle 

Taux de valori-
sation prévi-
sionnel 

475680815 59009 
QN05965M Pont 
de Bois Hôtel de 
Ville 

2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.2 Agents de 
médiation sociale 

Responsable 
Médiation (prin-
cipe valorisation : 
70% Masse sala-
riale) 

31/12/2026 110 188,00 € 110 188,00 €       

475680815 59009 QN05965M 2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.3 Agents de 
développement 
social et urbain 

CDS  31/12/2026 245 651,00 € 245 651,00 €       

475680815 59009 QN05965M 2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.5 Référents sé-
curité 

Filiere sureté  31/12/2025 314 538,00 € 314 538,00 €       

475680815 59009 QN05965M 2026 3. Sur-entretien 

3.4 Réparations 
des équipements 
vandalisés (as-
cenceurs...) 

Sur la base 2024 
- 16955€ de dé-
penses de van-
dalisme sur ce 
QPV - Ratio au 
logement de 
308,30€ contre 
15,6€/lgt hors 
QPV = 
+292,70€/lgt de 
surcoût * 55 lgts 
sur le QPV = 
16098€ 

31/12/2026 16 955,00 € 16 955,00 €       

475680815 59009 QN05965M 2026 3. Sur-entretien 

3.4 Réparations 
des équipements 
vandalisés (as-
cenceurs...) 

Surcout remise 
en état des loge-
ments Sur la 
base 2024 - 
3602,56€ de dé-
penses de re-
mise en état sur 
ce QPV - Ratio 
au logement de 
600,43€ contre 
492€/lgt hors 
QPV = 
+108,43€/lgt de 
surcoût * 6 lgts 
en EDLE sur le 
QPV = 650,58€ 

31/12/2026 3 602,56 € 3 602,56 €       

475680815 59009 QN05965M 2026 
5. Tranquillité ré-
sidentielle 

5.1 Dispositif 
tranquillité 

DDN 31/12/2026 1 448,00 € 1 448,00 €   1 448,00 € 100% 
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475680815 59009 QN05965M 2026 

8. Petits travaux 
d'amélioration de 
la qualité de ser-
vice 

8.1 Petits travaux 
d'amélioration du 
cadre de vie (ré-
fection hall d'im-
meubles/cages 
d'escaliers, éclai-
rage, sécurisa-
tion abords, rési-
dentialisation, si-
gnalétique...) 

RENFORT IN-
TERPHONIE: 
REMPLACE-
MENT DU SYS-
TÈME INTER-
PHONIE VERS 
UN SYSTÈME 
D'OUVERTURE 
A DISTANCE 
BAUDAOUIN IX 

31/12/2026 28 084,00 € 28 084,00 €     100% 

475680815 59009 QN05965M 2026 
7. Animation, lien 
social, vivre en-
semble 

7.1 Soutien aux 
actions favorisant 
le "vivre en-
semble" 

INAUGURATION 
PROJET BAU-
DOUIN IX 

31/12/2026 A CHIFFRER          

475680817 59010 QN05965M 2026 

8. Petits travaux 
d'amélioration de 
la qualité de ser-
vice 

8.1 Petits travaux 
d'amélioration du 
cadre de vie (ré-
fection hall d'im-
meubles/cages 
d'escaliers, éclai-
rage, sécurisa-
tion abords, rési-
dentialisation, si-
gnalétique...) 

Refection des 
peintures facade 
et férronneries 
exterieurs BAU-
DOIN IX/ RESI-
DENCE + 

31/12/2026 14 750,00 €       100% 

475680815 59009 QN05965M 2026 

4. Gestion des 
déchets et en-
combrants / 
épaves 

4.1 Gestion des 
encombrants 

Gestion des en-
combrants et 
depôts autour 
des residences 
:contrat gestion 
des encombrants  

31/12/2026 9 281,00 € 9 281,00 €     100% 

475680815 59009 QN05965M 2026 

8. Petits travaux 
d'amélioration de 
la qualité de ser-
vice 

8.3 Travaux de 
sécurisation 
(gestion des 
caves, digicodes, 
Vigik...) 

réorganistaion 
des accès à la 
résidence BAU-
DOUIN IX: dépla-
cement del'en-
tréee principale 
vers l'arrière de 
la résidence si-
tuée face à 
l'école et au bord 
d'un parking pu-
blic. Cette action 
vise a accentuer 
la sécurisation 
des accès et à 
lutter contre la 
présence de per-
sonnes "indési-
rables", plus de 
confort et de sé-
curité. 

31/12/2026 A CHIFFRER          

475680815 59009 
QN05966M Rési-
dence Poste 
Triolo 

2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.2 Agents de 
médiation sociale 

Responsable 
Médiation (prin-
cipe valorisation : 
70% Masse sala-
riale) 

31/12/2026 110 188,00 € 110 188,00 €       
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475680815 59009 QN05966M 2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.3 Agents de 
développement 
social et urbain 

CDS  31/12/2026 245 651,00 € 245 651,00 €       

475680815 59009 QN05966M 2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.5 Référents sé-
curité 

Filiere sureté  31/12/2026 314 538,00 € 314 538,00 €       

475680815 59009 QN05966M 2026 3. Sur-entretien 

3.4 Réparations 
des équipements 
vandalisés (as-
cenceurs...) 

Sur la base 2024 
- 31716€ de dé-
penses de van-
dalisme sur ce 
QPV - Ratio au 
logement de 
20,40€ contre 
15,6€/lgt hors 
QPV = +4,80€/lgt 
de surcoût * 
1555 lgts sur le 
QPV = 7479€ 

31/12/2026 31 716,00 € 31 716,00 €   7 479,00 € 24% 

475680815 59009 QN05966M 2025 3. Sur-entretien 

3.4 Réparations 
des équipements 
vandalisés (as-
cenceurs...) 

Surcout remise 
en état des loge-
ments Sur la 
base 2024 - 
43084€ de dé-
penses de re-
mise en état sur 
ce QPV - Ratio 
au logement de 
525,41€ contre 
492€/lgt hors 
QPV = 
+33,41€/lgt de 
surcoût * 82 lgts 
en EDLE sur le 
QPV = 2740,30€ 

31/12/2026 43 084,00 € 43 084,00 €   2 740,30 € 6% 

475680815 59009 QN05966M 2026 
5. Tranquillité ré-
sidentielle 

5.1 Dispositif 
tranquillité 

DDN 31/12/2026 41 000,00 € 41 000,00 €   41 000,00 € 100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 
7. Animation, lien 
social, vivre en-
semble 

  
vente maison 
des genets  

31/12/2026 192 000,00 € 192 000,00 €   192 000,00 € 100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 

8. Petits travaux 
d'amélioration de 
la qualité de ser-
vice 

8.1 Petits travaux 
d'amélioration du 
cadre de vie (ré-
fection hall d'im-
meubles/cages 
d'escaliers, éclai-
rage, sécurisa-
tion abords, rési-
dentialisation, si-
gnalétique...) 

Action HALL DE-
SIGN BIZET, 
reappropriation 
esthetique et pra-
tique des entrées 
de la résidence 
BIZET quartier 
Residence: pein-
ture murs et fé-
rronnerires, choix 
des couleurs et 
accessoires à 
l'appreciation des 
locataires.  
CDS/RS 

01/12/2026 25 350,00 € 25 350,00 €   3 000,00 € 12% 
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2113e/entrées 12 
entrées 

475680815 59009 QN05966M 2026 
7. Animation, lien 
social, vivre en-
semble 

7.1 Soutien aux 
actions favorisant 
le "vivre en-
semble" 

Fête des voisins 01/07/2026 500,00 € 500,00 €   500,00 € 100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 

6. Concerta-
tion/Sensibilisa-
tion des loca-
taires 

6.3 Dispositifs 
spécifiques à la 
sensibilisation à 
la maîtrise des 
charges, collecte 
sélective, nou-
veaux usages, 
gestes éco-ci-
toyens, etc. 

ACTION Sensibi-
lisation des loca-
taires sur le tri 
selectif à l'occa-
tion deu passage 
aux BAV sur le 
site MUSICIENS 
VDA 

15/11/2026 A  CHIFFRER        100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 

4. Gestion des 
déchets et en-
combrants / 
épaves 

4.1 Gestion des 
encombrants 

Action coup de 
poing 0 encom-
brants / SUR  LA 
BASE DE 2025 

31/12/2025 5 000,00 € 5 000,00 €     100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 

4. Gestion des 
déchets et en-
combrants / 
épaves 

4.1 Gestion des 
encombrants 

PARTENARIAT 
RESIDENCE +: 
NETTOYAGE 
DES ABORDS 
QUARTIERS 
POSTE ET RE-
SIDENCE 

31/12/2026 9 015,00 €       100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 

6. Concerta-
tion/Sensibilisa-
tion des loca-
taires 

6.3 Dispositifs 
spécifiques à la 
sensibilisation à 
la maîtrise des 
charges, collecte 
sélective, nou-
veaux usages, 
gestes éco-ci-
toyens, etc. 

Action de consul-
tation des loca-
taires de la rési-
dence BIZET, en 
lien avec la con-
ception des Halls 
design/ reunion, 
pied d'immeuble 
animation autour 
du choix des cu-
leurs et des ac-
céssoires de leur 
entrée personna-
lisée 

30/06/2026 A CHIFFRER       100% 

475680815 59009 QN05966M 2026 

1. Renforcement 
de la présence 
du personnel de 
proximité 

1.1 Renforce-
ment du gardien-
nage et surveil-
lance 

RECREUTE-
MENT D'un AP 
SUPLEMEN-
TAIRE SUR LE 
SECTEUR RESI-
DENCE  

31/12/2026           
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Fait à ……, le  ……. 

 

 

Pour Villeneuve d’Ascq, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, 

Maire, 

 

 

Pour la Métropole Européenne de Lille, 

Monsieur Eric SKYRONKA, 

Président, 

Représenté par Monsieur Dominique BAERT, 

Vice-Président à la Politique de la Ville,    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

Pour l’Etat, 
Monsieur Bertrand Gaume, 

Préfet, 
représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances, 
 

 

 
 

Pour le bailleur Vilogia, 
Monsieur Philippe REMIGNON, 

Président du directoire, 
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Avenant N°2 à la convention 

d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) dans les q u artiers prioritaires de Villeneuve d’Ascq : 

Résidence-Poste-Triolo et Pont de Bois-Hôtel de Ville. 

  
Annexe au Contrat de ville et des solidarités de la 

Métropole Européenne de Lille. 

 
Commune de Villeneuve d’Ascq. 
Bailleur : Lille Métropole Habitat. 

 

Conclu entre : 

- d’une part, le Préfet, M. Bertrand GAUME, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet 

délégué pour l’égalité des chances ; 

- d’autre part, le Président de la Métropole Européenne de Lille, Monsieur Eric SKYRONKA, 

représenté par le Vice-Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur 

Dominique BAERT ;  

- d’autre part, la Commune de Villeneuve d’Ascq, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain 

ESTAGER, agissant en vertu de la délibération agissant en vertu de la délibération VA_DEL2026_76 

du 28 mars 2026 ; 

- d’autre part, le bailleur social Lille Métropole Habitat, représenté par Monsieur Maxime Bitter, 
directeur général, ayant son siège 425 boulevard Gambetta à Tourcoing (59 200). ; 
ci-après dénommés l’organisme HLM, 
 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale; 

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union 

sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 

Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 

Vu le contrat de ville et des solidarités de la Métropole Européenne de Lille signé par les parties prenantes le 7 

mai 2024 , ainsi que ses annexes ; 

Vu la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties, signée le 17 décembre 2024 ; 
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1. Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de présenter le programme d’actions se rapportant à l’année 2026 en 

articulation avec la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024. Ce programme d’action 

a préalablement été validé par les partenaires dans des conditions conformes aux dispositions de ladite 

convention d’abattement, sur la base d’un montant prévisionnel. 

Le cas échéant, le présent avenant comporte également une présentation du bilan de l’année N-1, selon 

le cadrage suivant : 

Le bilan quantitatif recense les actions menées et dépenses afférentes. Il est complété des données 
issues du logiciel QuartiersPlus, accessible aux signataires de la convention d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB. L’accès aux données par les partenaires dans le logiciel Quartier Plus est 
possible dès lors que l’organisme Hlm a complété le logiciel et a publié les données. 

Il est rappelé que conformément à l’article 7 de la convention d’abattement de la TFPB, il est attendu 
de l’organisme HLM de faire état des moyens investis dans les QPV comparativement au reste du 
parc et de se conformer, pour chaque action engagée, aux principes de calcul des dépenses établis 
pour chacun des huit axes d’intervention de l’ATFPB par le référentiel national d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les QPV (juin 2024). 

Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui 
du ou des diagnostics socio-urbain partagé/diagnostic(s) en marchant. Il rend compte des actions 
menées et des résultats. Les différents porteurs de projet, dont les actions ont été valorisées au titre 
de l’abattement de la TFPB, contribuent à l’élaboration du bilan qualitatif fourni par l’organisme Hlm 
aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. A titre d’exemple, les 
partenaires pourront s’appuyer sur le cadre de recommandation régional, produit par l’URH et l’IREV, 
sur la manière de produire le bilan annuel des actions financées via l’ATFPB. 

Ces bilans sont complétés par la présentation des actions entreprises lors des comités de pilotage des 
contrats de ville, afin d’assurer un suivi régulier et partenarial. En tout état de cause, le bilan de l’année N-
1 doit être produit et transmis aux partenaires du Contrat de ville dans les délais établis et précisés 
dans la convention initiale soit au plus tard au 31 mai de l’année N. 

2. Conditions de report de l’abattement de la TFPB/ consommation des reliquats 

 
En rappel de l’article 10 de la convention d’abattement de TFPB signée le 17 décembre 2024, dans 
certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un 
exercice, et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. 

Pour y remédier, les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce 
report fait l’objet d’une validation par les signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

Le présent avenant vient préciser qu’en tout état de cause, le bailleur s’engage à réaliser le plan 
d’action défini et à engager les montants de dépenses convenus à ce titre. Tout reliquat est à utiliser 
conformément à son objet, et ne peut être simplement conservé hors dispositif par le bailleur. 

3.  Désignation des référents pour la présente convention (qualité/coordonnées) 
 

- M. Bertrand GAUME,Préfet, représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, Préfet délégué pour 

l’égalité des chances ; 

- Monsieur Eric SKYRONKA, Président de la Métropole Européenne de Lille, représenté par le Vice-

Président à la Politique de la Ville, Cohésion sociale et solidarités, Monsieur Dominique BAERT ;  

- La Commune de Villeneuve d’Ascq, sise place Salvador Allende, représentée par son Maire, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, agissant en vertu de la délibération agissant en vertu de la délibération 

VA_DEL2026_76 du 28 mars 2026 ; 

- Le bailleur social le bailleur social Lille Métropole Habitat, représenté par Monsieur Maxime Bitter, 
directeur général, ayant son siège 425 boulevard Gambetta à Tourcoing (59 200).  

 

Le reste des dispositions est inchangé.
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Fait à ……, le  ……. 

 

 

Pour Villeneuve d’Ascq, 

Monsieur Sylvain ESTAGER, 

Maire, 

 

 

Pour la Métropole Européenne de Lille, 

Monsieur Eric SKYRONKA, 

Président, 

Représenté par Monsieur Dominique BAERT, 

Vice-Président à la Politique de la Ville,    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

Pour l’Etat, 
Monsieur Bertrand Gaume, 

Préfet, 
représenté par Monsieur Paul-Marie CLAUDON, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances, 
 

 

 
 

Pour le bailleur Lille Métropole Habitat, 
Monsieur Maxime Bitter, 

Directeur général, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


